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SEANCE DU 6 FEVRIER 2020

Présents : Sous la présidence de Monsieur Philippe BIES, Président du
Conseil d’administration, Monsieur Antoine BREINING, Monsieur
Alphonse PIERRE et Madame Lucette TISSERAND.

Excusés : Monsieur Syamak AGHA BABAEI (procuration à Monsieur Philippe
BIES), Monsieur Mathieu CAHN (procuration à Monsieur Antoine
BREINING), Madame Virginie JACOB (procuration à Monsieur
Alphonse PIERRE).

Assistaient en outre : Monsieur Jean-Bernard DAMBIER (Directeur général), Monsieur
Jean-Baptiste MALINGRE (Secrétaire général), Monsieur Julien
MATTEI (Directeur du Pôle Patrimoine et Développement),
Madame Evelyne BRONNER (Directrice du Développement et de
l’Investissement), Madame Céline RAYNAUD (Direction du Pôle
Gestion Locative et Relation Client) et Madame Laura
SCHELLINGER (Assistante de Direction).

_______________________________

Le Bureau,
Vu le rapport du Directeur général,

Délibère :

B/2020/004 : Strasbourg - 5-7-9-11-13-15 et 17 rue Tarade - 12-13-14-15-16-17-18-
19-20-21-22-23-24-25-26-27 quai des Belges. Réhabilitation -
résidentialisation de 263 logements. Autorisation de programme.

Il est décidé :

1. D’autoriser le programme de travaux de réhabilitation et résidentialisation de
l’ensemble immobilier financé dans le cadre du droit commun se composant de 9
immeubles, de locaux d’activités et de 263 logements, à Strasbourg, regroupant
les adresses suivantes :

Membres 7
Présent(s) 4

Représenté(s) 3
Quorum 5
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- 5-7-9-11-13-15 et 17 rue Tarade (111 logements)
- 12-13-14-15-16-17-18-19-20-21-22-23-24-25-26 et 27 quai des Belges

(152 logements)

Le prix de revient prévisionnel de cette opération s’élève 17 889 000 € TTC
(TVA 10 %).

2. D’autoriser Monsieur le Directeur général à signer tout acte afférent.

Ce point a été adopté à l’unanimité.

Le Directeur général,
Jean-Bernard DAMBIER
Pour extrait conforme
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